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  EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL  

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE FOREZ-EST  

 

Direction en charge : Pôle Aménagement du territoire 

OBJET : Adoption du Schéma de Développement des Aires de Covoiturage (SDAC) 

de l’aire métropolitaine Lyon – Saint-Etienne et de la « Charte des aires de 

covoiturage » du SMT-AML 

 

Le 29 mai 2024 à 18h00, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes de 

Forez-Est, convoqué le 23 mai 2024 et affiché le même jour, s’est réuni sous la présidence de 
Monsieur Pierre VERICEL, à Feurs, à la salle de l’Equi’Forum (Hippodrome de Feurs, Bd de 
l’Hippodrome). 
 

Présents : M. Sylvain DARDOULLIER, M. Gilles DUPIN, Mme Magali BLEIN, M. Jacques 
LAFFONT, M. Christian BLANCHARD, Mme Maryvonne MOUNIER, M. Michel NEEL, Mme 
Jeanine RONGERE, M. Pierre VERICEL, M. Christophe GUILLARME, Mme Simone 
COUBLE, M. Pascal VELUIRE, M. Jérôme PIGERON, Mme Marianne DARFEUILLE, Mme 
Sylvie DELOBELLE, M. Jean-Marc GALLEY, M. Claude MONDESERT, M. Georges 
REBOUX, M. Christian VILAIN, M. Marc RODRIGUE, Mme Catherine EYRAUD, M. Laurent 
THOMAS, M. Christian DENIS, Mme Marie-Antoinette BENY, M. Thomas CHABANNES, M. 
Philippe MIKHAILOFF, M. Serge PERCET, M. Georges ROCHETTE, M. Gérard MONCELON, 
M. Laurent MIOCHE, M. Christian MOLLARD, Mme Régine TERRAILLON, M. Henri BONADA, 
M. Julien DUCHE, M. Marc TISSEUR, M. Bruno CHALAYER, M. Didier BERNE, M. Patrick 
DEMMELBAUER, M. Pierre SIMONE, M. Gilles COURT, M. Dominique RORY, M. Jean-Luc 
POYADE, M. Frédéric LAFOUGERE, M. Yves GRANDRIEUX, M. Sébastien DESHAYES, 
Mme Ghislaine DUPUY, M. Pascal TISSOT, M. Robert FLAMAND, M. Michel BONNAND, M. 
Jean-Pierre BRUYERE, Mme Brigitte CHANCRIN, M. Dominique DECHANDON, M. Gérard 
DUBOIS, M. Christophe LALLEMAND, Mme Valérie TISSOT, M. Bertrand VALLA 

 

Pouvoirs : Mme Françoise DUFOUR donne pouvoir à M. Gilles DUPIN, Mme Catherine 
PALMIER donne pouvoir à M. Jean-Marc GALLEY, M. Jacques DE LEMPS donne pouvoir à 
M. Christophe GUILLARME, M. Mathieu MOURAGNE donne pouvoir à M. Yves 
GRANDRIEUX, Mme Catherine POMPORT donne pouvoir à Mme Sylvie DELOBELLE, M. 
Jean-Luc LAVAL donne pouvoir à M. Marc RODRIGUE, Mme Catherine RIOUX donne pouvoir 
à Mme Brigitte CHANCRIN, Mme Véronique CHAVEROT donne pouvoir à M. Christian DENIS 

 

Absents remplacés : M. Jean-François RASCLE est remplacé par Mme Laïla GAUTHIER, 

M. Gilbert GRATALOUP est remplacé par M. Patrick THIVILLIER 

 

Absent excusé :  M. Bruno COASSY 

 

Absents : M. Georges SUZAN, M. Patrick MATHIEU, Mme Mireille GIBERT, M. Jérôme 

BRUEL 

 

Secrétaire de séance : M. Bruno CHALAYER 
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RAPPEL et REFERENCE 

 
Vu la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et 
d’affirmation des métropoles (MAPTAM) et notamment l’article 52, 
 
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant sur la Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République (NOTRe), 
 
Vu la loi n°2019-1428 du 24 décembre 2019 d’orientation des mobilités (LOM) et notamment 
l’article 35 modifiant l’article L.1231-15 du code des transports ainsi « les autorités 
mentionnées aux articles L.1231-1 et L.1231-3, seules ou conjointement avec d’autres 
collectivités territoriales ou groupements de collectivités intéressés, établissent un schéma de 
développement des aires de covoiturage destiné à faciliter la pratique du covoiturage. En cas 
d’inexistence, d’insuffisance ou d’inadaptation de l’offre privée, elles peuvent mettre à 
disposition du public des solutions de covoiturage pour faciliter la mise en relation de 
conducteurs et de passagers », 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code des Transports et notamment l’article L.1231-15, 

Vu les statuts de la Communauté de Communes de Forez-Est,  

Vu la délibération n°2022.020.28.09 du Conseil Communautaire de la Communauté de 

Communes de Forez-Est en date du 28 septembre 2022 approuvant le protocole pré-

opérationnel pour développer le covoiturage dans le corridor Saint-Etienne – Lyon,  

 
MOTIVATION et OPPORTUNITE 

 
Etant donné que la CCFE dispose de documents cadres et stratégiques en matière de 
mobilités, et en particulier de covoiturage, avec notamment un schéma de covoiturage et un 
schéma de mobilité sur son territoire. Ces schémas ont permis de compléter la base de 
données exhaustive des aires et contribué au bilan et aux préconisations du Schéma de 
Développement des Aires de Covoiturage (SDAC) du Syndicat des Mobilités des Territoires 
de l’Aire Métropolitaine Lyonnaise (SMT-AML), 
 
Le Syndicat des Mobilités des Territoires de l’Aire Métropolitaine Lyonnaise (SMT-AML) a 
réalisé ce Schéma de Développement des Aires de Covoiturage (SDAC) en régie depuis fin 
2021, sous le pilotage politique de son bureau, et en réunissant un comité technique constitué 

Nombre de membres en exercice : 71 

Nombre de membres présents : 56 

Nombre de membres supplées : 2 

Nombre de pouvoirs : 8 

Membres absents non représentés : 5 

Nombre de votants : 66 

Nombres de vote  POUR : 66 

   CONTRE :  

ABSTENTIONS :  

NPPAV :  
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de ses membres. Au-delà de ce comité, le SMT-AML a également élargi les contributions 
techniques à d’autres acteurs publics et privés impliqués dans la planification. 
 La mise en œuvre, la gestion et l’usage des aires de covoiturage, regroupe un total de 80 
acteurs. Ainsi, les 48 E.P.C.I du périmètre de projet du SMT-AML ont complété la base de 
données exhaustive des aires et contribué au bilan de ces aires et aux préconisations. 
 Les gestionnaires de voirie comme les départements, les services de l’Etat, les 
concessionnaires autoroutiers (VINCI, APRR) ainsi que d’autres acteurs locaux (ALEC, PETR, 
…) ont été associés.  
Enfin, les principaux opérateurs privés du covoiturage ont été rencontrés pour appréhender 
les nouveaux modèles économiques proposés aux Autorités Organisatrice de la Mobilité 
(AOM). 
 
Une attention particulière a été apportée pour que ce schéma soit intégré et compatible aux 
démarches existantes ou en cours. 
 
 
CONTENU 
 
Sachant que le Schéma de Développement des Aires de Covoiturage (SDAC) permet d’une 
part de partager l’état des lieux complet des services et des lieux de covoiturage, sur le 
périmètre de l’aire métropolitaine et d’autre part de proposer des recommandations pour 
aménager et équiper ces lieux selon leur type (taille, localisation notamment). 
Il est proposé aux AOM une méthode pour identifier et sélectionner les espaces pertinents 
pour la création de nouvelles aires ou le développement d’aires existantes.  
 
Ainsi le Schéma de Développement des Aires de Covoiturage (SDAC) de l’aire métropolitaine 
Lyon-Saint-Etienne est constitué de quatre documents : 

- Le document principal rassemble l’essentiel du diagnostic et des préconisations ; 
- Le cahier annexe n°1 intitulé « Analyse cartographique des aires et lieux de 

covoiturage » restitue, sous forme de cartes, la base de données complète des aires 
existantes et en projet, à l’échelle de l’aire métropolitaine et de ses 8 principaux 
bassins ; 

- Le cahier annexe n°2 nommé « Recommandations d’aménagement et 
d’équipement » détaille les aménagements possibles par type d’aires, précisant leurs 
avantages et inconvénients ;  

- Le cahier annexe n°3 nommé « Méthode pour identifier et prioriser des aires de 
covoiturage » est une aide à la décision pour définir les lieux pertinents pour agrandir 
et/ou créer de nouvelles aires ; 

 
A savoir que le SMT-AML a approuvé lors du comité syndical du 25 octobre 2022 ce SDAC 
(le document principal et ses trois cahiers annexes) ; 
 
Dorénavant, l’un des objectifs du SDAC est de consolider et développer le maillage des aires 
de covoiturage, en visant le meilleur rapport possible entre les moyens alloués, l’efficacité des 
aires en matière de mobilités partagées, d’adéquation au fonctionnement local et à leur 
environnement direct.  
Aussi, il apparait important de renforcer la coopération entre AOM au-delà de leur propre 
périmètre respectif, tout en associant les autres acteurs du covoiturage. Pour ces raisons, le 
SMT AML a rédigé puis adopté au nom de ses membres une « Charte des aires de 
covoiturage » lors de son comité syndical du 25 octobre 2022. Cette Charte rappelle les 
principes d’engagement collectif des membres autour du covoiturage du quotidien et propose 
des actions communes, notamment en matière d’aménagement des aires en fonction de leur 
typologie. 
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Par ailleurs, cette charte complète le Schéma de Développement des Aires de Covoiturage 
(SDAC) et marque la volonté de ses signataires de dynamiser la pratique du covoiturage du 
quotidien. 
Ainsi, la CCFE a pris connaissance de ce document et souhaite s’inscrire dans la démarche 
pour améliorer les déplacements sur son territoire, notamment dans le secteur de Veauche et 
de son bassin de vie dans la métropole de Saint-Etienne ;  
 
La commission « Aménagement du territoire », conjointe avec la commission « Mobilités » se 
sont réunies le 12 février 2024 et ont émis un avis favorable sur l’adoption de la Charte des 
Aires de covoiturage du SMT-AML. 
 

VOTE 

 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide de :  

 

- De prendre acte du Schéma de Développement des Aires de Covoiturage (SDAC) et 

ses trois annexes, validés par la Région Auvergne-Rhône-Alpes pour le compte des 

territoires pour lesquels elle possède la compétence d’Autorité Organisatrice de la 
Mobilité (AOM). 

 

- De prendre acte de la Charte des aires de covoiturage, validé par le Syndicat des 

Mobilités des Territoires de l’Aire Métropolitaine Lyonnaise (SMT-AML) pour le compte 

de ses membres, dont la Région Auvergne-Rhône-Alpes fait partie. 

 

- Donner tous pouvoirs à Monsieur le Président ou à son représentant pour prendre toute 

mesure et signer tout document nécessaire à la mise en œuvre de la présente 
délibération. 

 

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 

Ont signé au registre des délibérations les membres présents. 

Pour extrait conforme,  

 

 

Le Président        Le secrétaire de séance 

M. Pierre VERICEL       M. Bruno CHALAYER 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La présente délibération, à supposer que celle-ci fasse grief, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication et/ou de son 
affichage, d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Lyon (Palais des Juridictions administratives, 184, rue Duguesclin, 69433 Lyon Cedex 03 – 
www.telerecours.fr) ou d’un recours gracieux auprès de la Communauté de Communes de Forez-Est, Direction Générale, BP 13, 13 Avenue Jean Jaurès 42 110 FEURS 
étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle 
soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée au tribunal administratif dans un délai de deux mois. Conformément aux termes de l’article R. 421-7 du Code de 
justice Administrative, sauf les requérants qui usent de la faculté prévue par les lois spéciales de déposer leurs requêtes auprès des services du représentant de l'Etat ou 
de son délégué dans les arrondissements, les subdivisions ou les circonscriptions administratives, les personnes résidant outre-mer et à l’étranger disposent d’un délai 
supplémentaire de distance de respectivement un et deux mois pour saisir le Tribunal » 




